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Texte de la question

M. Hadrien Clouet appelle l'attention de M. le ministre des transports sur les risques qu'implique sa radicalisation
sécuritaire, à la fois pour les agents publics ferroviaires et pour les usagers du train. Jeudi 19 février 2026, dans
la matinale de TF1, M. le ministre a annoncé que les agents de sûreté de la SNCF et de la RATP seront
prochainement équipés de pistolets à impulsion électriques, dits « taser ». Pourtant, l'usage de cette arme létale
n'a jamais été concluant au sein du ministère de l'intérieur. Utilisé en mode « tir », le taser tue de façon directe
(lésion des aiguillons et décharge qui s'ensuit), tandis qu'il pose des risques dès le mode « contact » (effets de
chute). Son emploi est exponentiel (il a quintuplé depuis 2014), susceptible de blesser grièvement et
accidentellement les usagers (plus de 350 personnes en sont décédées aux États-Unis d'Amérique d'Amérique,
avec un risque particulier pour les personnes âgées ou les femmes enceintes), sans valeur ajouté par rapport
aux armes non létales. Pourquoi le ministère des transports souhaite-t-il importer des techniques et des
pratiques qui suscitent de vifs débats au sein même du ministère de l'intérieur ? Les dangers éprouvés au sein
des forces policières sont régulièrement soulignés. Ainsi, le 5 janvier 2026, un homme alcoolisé et agressif a été
interpellé suite à un tir de taser qui s'est soldé par un arrêt cardiorespiratoire et son décès. Or si le caractère
létal de cette arme est déjà éprouvé à distance, qu'en sera-t-il dans les transports en commun ? Comment
respecter les distances de sécurité dans l'étroitesse d'un wagon ? Comment cibler avec exactitude la cible et
préserver les autres passagers ? Aujourd'hui, les 3 000 agents de la sûreté de la SNCF et le millier d'agents de
sûreté de la RATP sont des professionnels de haut niveau formés aux techniques de désescalade. Cette
expérimentation, prévue pour la période bien excessive de trois ans, implique un changement total de doctrine
de sûreté dans les transports en commun sans étude d'impact ni justification. Aussi lui demande-t-il s'il envisage
de renoncer à cette expérimentation dangereuse et, à défaut, quel en est le coût anticipé.
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